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1. FORMALITES POUR L'OBTENTION DES VISAS. (Point Da2 (c) 

Le PRESIDENT, en ouvrant la seance, sug~ere qu'etant 

donne que le texte de la motion des Etats-Unis est, par sa teneur, 

le plus general en ce qui concerne la question discutee, 11 sera1t 

sans doute utile d'entendre le delegue des Etats-Unis. 

M. WILKINSON (Etats•Unis d'Amerique) declare que son 

Gouvernem~nt s'est oonstamment afforce d'appliquer les prinoipes 

contenus dans la motion qu'examine maintenant le Comite, mais 

sans sortir,oepe!ldant des lim:i:t-es- posees par les loi.e ameri-. 

caines sui !'immigration. 

L'etablissement d'une carte d'identite pour traverser 

la frontiers et la simplification reoente de la carte de deman~e 

de visa pour une personne qui n'est pas un immigrant constituent 

des applications pratiques decoulant de ce point de vue. 

M. Wilkinson ajoute que la mise a disposition de faci

lites appropriees et adequates pour la delivranoe des visas, 
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' .,- ' 

' 
la stmpliticatio~ dee tormulairee et la _supptes$iQn de 

'l''Obllgation de ·consulter le Jtfinist~r.e:·tti~iiJ J.f'faires ~tran- · 
. ' " ' . 

. . 

gere:s dans lea cas ordinai:res, sont les. mesures les plus 

tf'llpO·~ta.ntes qui ,peuvent 8tre prises· a·;fin .de $~p,~1~~. 
' ' ·'' ·' -- . . . ' 

!''obstacle que les visas constituent pour les. voy&ses .. 

Certains gouvernements ont 1' habitude d'';'tablir 

des discriminati'ons a l't encontre des personnes qui voya-

g~nt pour.des raisons ooqnneroialee. 

terai t conside'rablement 1e r~tablissem.ent et lt'. aeyeloppe

ment. du .commerce international si 1 '.on permettat'-t,' aux 

hommes d •artaires. des dift'erents pays_ de. voyage~. 1-'ibt-.. en.t .. 

l;lien que les, con.ventions 1 v1sees dans .le m~~·l:}d:-'f..~para-
. ' . . ~ ' . . ~ 

toire du Conse.il ec~·o~ique et social n'aieJ)t·J)--:-f.:t~t:ni&ntto 

.de la. q\lestion, le Comi t'4 d' experts sur le~ ro:rme·litfs con"" 
f 

sulair~s et douanteres, teu1:li ·en 1946 par le.a m-.b~e, ci-. . . 
.•.. ,_CII\,;.•>"s'V. · · . .~ tpyens des .Etats-Uni s qui fa1saient- partte ·c.~ ~)-rttJJ'e 

de Commerce 1nternationale. en vue de prep~r~r -i-~18tumen

.. tation pour la presente Oonf~rencet a pr4C1$a qu'il· prisen• 

tai t ses recommandations au·nom des.,·homm~s · d 'affairea et 

des tour1stes. 

En repons·e a UJl'e quef5t1oll ~u P~ID:$NT, · M. 

· Wilkinson declare que le :f'ormulaire de ·demande de visa 

p~r un non-immigrant vi~nt d'8tre grand&ment:simpl1tie .et 

~e le nouveau f'ormulaire est~actuelletn~nt utilise. 

.; 

·- I -· 
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En reponse a une ques~ion du delegue de la 

POLOGNE, M. Wilkinson declare que, pour les demandes de visas, 

l:es immigrants ne sont pa.s classes dans la m~me categorie que 

les non-immigrants, 
· .... •' 

.!.pres avoir ete appuyee par le delegue du R'JYA'L':vlE 

UNI, la motion des Etats-Unis est mise. aux voix. 

Decision : la motion des Etats-Unis est adoptee~ 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) pense que~ si le Gouverne-

ment des Etats-Unis se reserve le droit d'exclure les immi-

grants, le Gouvernement polonais voudra aussi se reserver le 

droit d'etablir certaines discriminations a l'egard de di-

verses categories de personnes entrant en Pologne, 

Il est p,ossible que, pour certaines raisons commer

ciales ou economiques, le Gouvernetntnt polona.is soit dispose 

a accorder les visas immediatement mais, d'un autre c6te, il se 

peut qu'il ne soit pas possi-ble d'aocorder aux touristes les 

m~mes facilites et la m~me priorite. Le del~gue de la Pologne 

souligne que son Gouvernement desirerait donner la priorite 

aux personnes voyageant pour des raisons commerciales. 

Le PRESIDENT declare que, a son avis, 1 t inte.ntion. de 

ne pas etablir de discrimination a l'€mcontre d'une raison 

valable quelconque' d'effectuer un voyage urgent a inspire la 

motion des Etats-Uniso Le delegue des ETATS~UNIS confirme 

que tel est bien ie cas. 

M~ PRZEZWANSKI (Pologne) propose l'insertion du mot 

"norm.alement" dans la motion des Etnts-Unis qui se presenterait 
done ainsi : "Normalement, les frais de visas ne devraie:nt 
pes varier". 
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te PRESIDENT pense qu'il y ala une contusion entre deux 

questions diffarentes~ Le delague des Etats-Unis a laisse en

tendre, lora de la lecture ·de sa motion, qu'en pratique, il 

ne devrait pas y avoir de discrimination. 

M., PRZEZWANSKI (Pologne), tout en se ralliant a la 

suggestion du President, pense qu•il exista una diffeJ;"enoiation 

relative a la discrimination et a la non-discrimination. 

Pour n'omettre aucun des differents points de vue qui 

ont ete exposes, le PRESIDENT propose que le Comite de redaction 

etablisse la texte exact en tenant compte de toutes lea opi

nions divergentes qui ont ete exprimees. 

La President attire ensuite l'attention du Oomite sur 

le paragraphe 1, page 5, du document F0/4. !1 estime que 

ladite recommandation devrait &tre examinee en liaison avec 

la motion presentee sur le m~me sujet par le Royaume-Uni -

motion dont le texte pourrait servir de base pour la discusscn. 

La recommendation du Royaume-Uni est presentee official

lament par M. JEFFES {Royaume-Uni) et appuyee par M.WILKINSON 

(Etats-Unis). 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) est d'avis que, sur cette ques-

tion, c'est le gouvernemant interesse et non la. Conference, 

qui doit decider. Il s'agit, oonsidere-t-il, d'une question 

interieure et, partant, la Conference ne peut qu'exprimer la . 
voau que certaines mesuras scient prises. 
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M. CONTEMPRE (Belgique) appuie ~galement ·la proposition du 

ROy~ume-Uni. La Belgique, croit-il, est a l'avant-garde des pays 

qui cherohent a simplifier l'octroi des visas. 

:M.· VI:..LA :MICHEL . (Mexique} regre tte ·de n'e pouvoir donner son 

appui a la pr.oposi tion ciu Royaum~ Uni. ii estime devoir reserver son 

attitude sur oette question. Il in~line a oroire, oornme le represen

tant de la Pologne, que la question de 1•~otroi des visas est une 

question d'ordre interieur et qu'il n'~ppartient pas a la Conferen0e 

de fixer la procedure de delivrance des visas par un gouvernement. 

M. ~RZEZWANSKI (Pologne) demande au delegue des Etats-Unis si 

les visas d'1.mmigrants figurent _egalement dans la proposition que 

l'on examine en oe moment. 

M. WILKINSON (Etats-Unis d'Amerique) repond que toutes les reoom-

mandations que snn Gouvernement a soumises a la Conference, rentrent 

dans le cadre du mandat de cette E::onferenoe. Ces reoommandations ne . ' . . . 

visent dono pas les immigrants,:mais uniquement les voyageurs non

immigrants. 

Pour eluoider oe point, le PRESIDENT donne lecture du paragra

'phe 5 figurant a· la page 5. du memorandum preparatoire (document FC/2). 

Le President ajoute qu'il ne desire pas devoir ecarter aucune questibn, 

mais que; si 1 'on .soul.e:ve de nouvea,u le pro blame des. immigrants, il 

se verra contraint de le faire • 

. ·M. PERIER (France) declare que, en dehors de la question de 

l'immigration, la plupart des pays appliquent certains reglements 

visant la duree de sejour des etrangers. :La portee de oes reglements 

et la duree du sejou r, varient suivant lea pays. On ne devrait pas 

necessairement considerer comme des immigrants les personnes qui 

desirent·demeurer dans 1~ pays pendant plus de trois mois • . . . . . . . . . . . . 
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mr;is. Toutefois l:es pays qui acceptant · qtie las voy.e:geU:r"s .restent 

plus de trois mois sur leur territoire, · voudron:t ·obtenir des garantie: .. '. . . 

plus completes~ I ... 

Depuis quelque temps deja, la France autorise sea agents consu-
. . " ' " 

laires a l'etranger a delivrer,, sans en ref~rer au ~realable a l'admi· 

nistra tion Centrale, des visas de non-imm.:i,.gr.ants, valables pour trois . . ; . . 
mois ~ ille se reserve, · cependant, 1e droit, dans d.es circonstanoes 

·~ ' . 
identiques, d' etendre au moyen d 'accords interieu;rs, lei dtt":"~e de valiC 

. . 

te de ces vi3as~ En consequence, 1~ delegue de la France ne oroit pa~ 

pouvoir voter en faveur de la proposition presentee par le Royaume-Uni 

telle qu'elle est actuellement redigee .. Toutefois, il lui se~ait peut

§tre possi'lle d •accepter cBtte proposition, si elle etait amend·ee .~ de 

faqon a m~ntionner les reserves qu'il vient d'indiquer au sujet des 

.ace.ords bilateraux. 

'.: En reponse a une questi6n posee'"par le PRES!DENT; le' dele'gue de 
!,_ ! • ! ' 

la France explique que les accords biiateraux relatits ·a cette questio 
. . . . . . ~ " . 

son.t ceux qui permettent l 1 octroi· de visas a certaines categories parti 

culieres df voyageurs, sans en referer prealablement au·Mihist~re des 

Affaires Etrangeres. 

Le PRESIDENT sc:;.uligne que, a son avis 1 il importe ., surtout da lai 
' . 

ser ~ux.agents oonsulaires ou autres representants des Gouvernemebts, 

une li.berte d'aotion qui leur permette d'agir promptement. · 

.. M., BOER (Pays-Bas) estime que le membra ·de phrase: "a ·mo·ins que 

des circonst;a..qoes particuli~res ne 8 t y opposem." assure ;aux Gouverne-
• f. •· l 

m,ents un~ protection SUffisante G:)ntre une aU:to!'isatio:rJi en 'vertu d~ 1a. . .. . . . . 
quelle :tous leurs agents a 1' e.trange:r delivrebi:h~nt dua ·visas sans· dus· 

oernement •. · 

Il y ·a avantage,, e.n. eertains o:a:~ ~ ·A -'~i'iet.ei-er p:realableinent a 

l'Aaniin:tst·ration Centrale et oes cas ~:Jnt·, ·lui semble-t-il, c·ouverts 

par le membre de phrase qu'il vient de menti~nner~ 
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Mr. KIRKWOOD (Canada) se declare en faveur. de la pro

position soumise par les Etats-Unis et declare qu'il partage 

l'avis du delegue des Pays-Bas, en.ce q~i concerne les sugges-

tiona que celui-ci vient de formuler. Il ostime que les co~

di tiona stipulees dans la pl~oposi tion permettent d I Obvier a 

toutes les difficultes qui pourraient surgi!\ La mesu:re envisagee 

a pour but de reD:1.~'"e:· les voyages moins difficiles; or, l'une 

des principales causes de difficulte, lorsqu'il s 1agit de de-

livrer des visas, est 1 1obJ.igation d'en referer au gouverne-

ment du pays ~nteresse, ce qui entra1ne les plus grands incon

venients. Il faut parfois attendre des t~emaines et 11 peut m~

me y avoir des frais de cgblograiTmes. Tout ceci augmente le 

cofit du visa et 11 en resulte, s~lon le delegue du Canada, les 

consequences les plus fBcheuses pour la libre circulation des 

voyageurs. Tot:tefois, si, dans certains cas, cette reglementa-

tion s 'avera it reellement 1.ndispensable, les cas en qmstton ,seraient 

couverts par la clause qu 1il a citee principalement. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) desire preciser son attitude 

au sujet de la proposition actuellement en discussion. A son 

sens, 11 s ragit d tune quest~_on d lordre inte1•ieur; aussi, croit-

il qu'il serait preferable de ne pas 1 1 examiner et de ne pas 

la mettre aux voix; mais de laisser aux gouvernements respec-

tifs le soin de la regler. Il declo~e qu1il n'est pas oppose, 

en principe, a la p~oposition. 

LE PRESIDEli'l' scnJ.:i g:ue le fait que la Conference n 'a pas 

. autorito pour obligor les gc•rv v.i.'l16ments a adopter telle ou telle 

ligne de conduite. Elle ne :peut que pJi~santer des propositions 

et des recommandatJons" IJ. est d 1avis que le representant de la 

Pologne::.-::.'n pas lieu de craindre qu'olle essaie de donner des ihs-

tructions au go<1vernement p0lona:!.s, pas plus qu 1a n'importe 

quel autre gouvernement, 
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M. EMBIRIOOS-CONMGUNDOuR03 ·( G~ece) appu~.e., Jlui auss1 1 la 

proposition presenteepar la Del~gation du Roy&.tltn$•U'n:t. Il est 

bien connu,. ·d.it-11, que llune des .principales dift1ot1ltes·, pour L 

llobtenfi;ton dlun visa, prov:tent de 1 1obl1gation ot·l'on se trou ... 

:ve d ten referer au gouvernement interesse, ce qui 1 entl?'a·tne pa~

fois un retarcf de plusieurs semaines ou m8me de pJ.us1et4rs· mois. 

IB PRESIDENT met aux voix la proposition du' Royaume~Uni 

telle qu 'elle figure au p.a:ragraphe 15 du document PC/9. 

Decfs16n: La proposition du Royaume-Uni'est 1adoptee par 

seiz~ voix oontre deux. 

I.,e Comite passe a 1 'examen du para.graphe 2 11 ''de j.:a Pl'QPOalttn 

00:~- qui f:t~\'&t-e a la page 5 du document E/CONF /PASS/P0/4, 

qui est redige eomme suit:·· 

ttr..es autori tes diplomatiques et eonsulaires hie~a·t6:ht 

$tre ·au tori sees a aeeol'dezt des visas aux personn~s ·qui ne_ 

sont pas domieiliees dan$ leur ressort·, at·, en rbgie g~era

le, elles ne devrafent pas exiger du requeremt qu 'il se pre-

. sente en pe:Psanne ou qu' il prouve la necesai.t!:S de son voyage." 

Le Comi te decide d 'examiner ce paragraphs en J;~_ .. ~atN.dsant 

en parties distinctes et le PRESIDENT propose del comm~ear 
I 

. par la premH:}re proposition, tendant a donner au,1t autor1tes 

diplomatiques et consulaires les pouvoira- n,ecess$.ir:etfh·POU~ 

accorder des visas a des personnes qui ne sont ~a d·Pmic:iliees 

dans leur ressort. 

M.. OONTEMFRE (Belgique) estime que le texte est trop eon

c.1s. Il nlest pas toujours souhaitable que les ailtorites diplo

matiques et oonsulairee scient habilitees a del11J'zter des visas 

aux personnes qui ne reSident pas dane leur resspztt .. Il propo ... 

se de modifier la phrase de faqon a specifiezt qu~ eetta a:uto-

ztisation pou.rra ~tre accordee dans certaines confiitions .par-

ticulieres. ! 
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Il pourrP.it devenir dangereux de feire de cette feculte la. 
' 

regle ·generale: certaines .personnes malhon~etes' a qui 1' on 

aurci t refuse un vise. dens une loceli te· ou elles sont ·con-
. . 

nues, pourreient adresser une demnnde a un·autre consul qui· 

ne le s conne1t;+>e.i t pes.· c' est· pourquoi la delegation belge 

est d'avis qu'il y a lieu de m9difier cette disposition. 

M. PERIEij (France) est entiere.ment d' accord nve c le 

d6legu6 de la Belgique. 

M. STURM (Luxembourg) ,appuie ege.lement l.a proposi

tion belge. 

M. WU NAN-JU {Chine) prop.ose de rediger la disposi• 

tion dens les tcrme$ suivAnts: 

"Les au tori tes diplomntiques et consulP..ires devrcient 

~tre autorisees a accorder .des. visas a\ix personnes qui ne 

sont pas domiciliees dans leur ressort, a la condition qu' 
aucune autorite dip~omatiqUE? ou oonsul6.ire du ~me pay.s ne 

se trouve dAns le ressort.ou ces personnes sont domiciliees." 

M. CONTEMPRE (Belgique) p'i:ecise que, lorsqu'il a soule

ve ce point, 11 visait un ccs ?u, bien qu'il e~i~te en un 

lieu donne une autorite consul~ire competente, une personne 

decide de s'adresser ailleurs. Il· tient dono a mmntenir 

son point de vue en ce qui concerne lea· oas speciaux. 

Le PRESIDENT estime que la.disposition visee ne tend 

en auoune maniere a inciter un voyageur a demander son visa 

en dehors du ressort dnns lequel 11 vit hebituellement; elle 

tend a regler le cas d '·un voyageur qui, eyant· par e:x:emple 

commence un voyage en'traversant la FrPnce, arrive aux Etats-

Unis et constate qu'il voudrait poursuivre son voyage vers 

quelque RUtre pays. La disposition a pour ·but d'eviter a ce 

VoyageUr d'AVOir a retourner aU lieU de SOn domicile dens un 

pays 6tranger en lui permettant de s'adresser a un 8Utre repre

sentant de ce pays .:tranger dens la locnli te ou le di t voyageur 

peut se trouver. 



M,OONTEMPRE ( Belgique) indique que o'est preoisement 

la lo oas qu' il ci'esirai t voir specifier dans le texte. 

M.PRZEZWANSKI (. i>ologne) declare q~e lea consuls polonais 

son'i habilites a aooorder des visas au:x voyageurs :non domioil1es 

dans l~ur ressort; toutefois, il estl111e que l'on devrait exa

miner le point dont.il s'agit, de faqon que les delegues de 

la Belgique, de la France et du Luxembourg puissant se trouver 

en mesure d'acoepter le paragraphe; 11 incombe en effet aux 

membres du Comite de trouver, ici," le moyen de collab'orer 

aussi etroitement et de faqon aussi satis:f'aisante ·que possible. 

· l~.JEFFEs· ( Royaum.e-Uni) pense que le Oomi te de . .rM~tton 

trouvera probablement une solution parfaitement approp.riee a 
laquelle tous las membres du Comite pourront se rallier plus 

tard. 

M.SODERBLOM ( Su~de) est partisan d'introduire dans le 

do.G~e.nt une phrase du genre de cella que 1' on propose. 

Il lui est a·rrive a .lu1-m8me de se voir refuser un vis'a par 

un agent· oonsuleire paroe que l'octroi du visa n'etait pas de 

la oomp6tenoe de·oet agent. Il estime neoessaire d'arriver a 
une formula au moyen de laquelle'il serait toujours possible 

de trouver un ageht'oompetent;'il ~st, d'ailleu~s, persuade 

que le Oomite de redaction deoouvrira cella qui convient. 

LE PRESIDENT sugg~re que la proposition soit approuvee 
• i 

en prinoipe • etant; entend.u que le Comit~ de rede..ction y fera 

... 
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figurer les termes propres a en preciser le senso 

Decision: La proposition est adoptee~ 

Le Comite examine alors la deuxieme partie de la 

disposition; ou il est dit que: en regle generale, les autori-

tes diplomatiques et consulaires ne devraient pas exiger du 

requerant qu'il se presente en personne~ 

Le PRESIDENT declare que cette disposition correspond 

presque mot pqur mot au paragr~phe 16 de la proposition de la 

delegation du Royaume-Uni, a savoir: " le v~yageur qui demands 

un visa ne devrait pas normalement @tre tenu de se presenter 

en personne pour l'obtenir", 

M.,JI:!FFES ( Royaume·-Uni) emet l'opiri.ion q:ue, comme 

l'experience l'a montre dans le Royaum~-Uni, un requerant 

s t evi terai ~ beaucoup d 'ennuis s til pouvai t '· dans des cir

constancesassez speoiales, formuler sa demands- par ecrit 

plutet que de se presenter en personne. C'est ainsi que l'on 

precede depuis ·\r·.:.:.:. r:cnb1..'e d 'annees dans le Royaume-Uni, et 

les resultats n 1 ont pas ete defavorables. M.J"effes.desirarait 

que le Oomite envisage de recomm.ander cette pratique cqmme 

possible., 

M.PERIER ( France) declare que sa delegation.ne souleve 

pas d'objection centre cette propositicm, mais que,la question 

est liee a celle des'empreintes digitales., Il est bienevident 

que, si l'on exige la prise d 1 empreintes digitales; le 

requerant d0it se presenter en personne. 
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M.BOER (Pays-Bas) estime qu'aucun pays ne demandera 

au consul de faire prendre las empreintes digitales en pareil l 

cas; a son avis, las autorites de police assureraient des 

garanties sutfisantes et il ne serait pas neoe$saire que 

le requerant se presente davant le consulr dTautant moin~ 

que, dans certains pays, le Canada, par e:x.emple 1 l'obligation 

de se presenter en personne ocoasionnerait un long depJ.aoe-

ment exigeant par~ois pl~s d'une journeeo 

Le· PRESIDENT dema.nd.e si un delegue desire, par une 

motion d' ordre, demander au Comi te de s 'ecart.er du point 

examine et de discuter la question des empreintes digi,tales. 

M.KIRKWOOD (Catl~da) se demande s'il ne serait pas 

possible ·d' evi ter de ren.versar ainsi l 'ordre sui vi, en redi-

geant la disposition .dans le sans suivant: en regle.ge~erale, 

las au tori tes di.plomatiques e.t consulaires n' exigeront pas 

la comparution des raquerants a moins qutil. ne soit necessaire 

de prendre· lea empreintes digitales .. Si, ulterieurement, le 

Oom~te decide que las empreintes digitales ne sont pas 

necessaires, il pourra supprimer catte reserve. 
• , L • ' ; ' 

M. PETERS (Australia) estime que, si on laisse subsi-ster 

dans la clause ~n question, la mention des empreintes digita

les, oela pourrait faire croire qu'alles pourraiant etre 

demandees; tandis qu~, si l'on pouvait statuer immed-iatement 

sur le point 3 (f) (E/CONF/PASS/PC/4, page 5), la question 

des empreintes digitales pourrait ~tre exclue des maintenant 

du document. Il desire faire una proposition dans ce sans. 
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M.SODERBLOM (Suede) appuie cette proposition, et exprime 

l'espoir que la question des empreintes digitales ne viendra 

pas en discussion. 

Le Comite decide que ce point sera trait~ immediatement 

et le PRESIDENT presents une proposition aux termes de 

laquelle l'obl~gation de prendre les empreintes digitales sera 

$Upp~imee en ce qui concerne la demande de visa. 

Decision: La proposition est ad~pteee 

Le Comite reprend l'exalll.en de la propusition selon 

laquelle les personnes de~irant obtenir .un. visa ne seront 

pas normalement tenues de se presenter .. Le President croit 

que la proposition a deja ete faite· et appuyee4 

M.PRZE~VANSKI (Pologne) propose qu'on adopte le texte 

exactement sous la forme dans laquelle il figure dans le 

document E/CONF/PASS/PC/4, en recommandant que le~ autorites 

diplomatiques et consulaires scient habilitees a delivrer 

des visas sans exiger du requerant qu'il se presente en 

pers&nne .. 

LE PRESIDENT de.clare qu' il ne voi t aucune objecti~n, si 

:la Conference est de son avis, a ce que 1 ~on ado pte un texte 

de proposition quelque peu modifie, comma l'a suggere le 

·delegue polonais, ala condition qu'il n'impose pas d'obli

gation au Gouvernement d~dit delegue. 

M.PRZEZWANSKI (Pologne) demande au PRESIDENT s'il 

accepte qu'-11 soit pris note de la derniere phrase de son 

intervention. 
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Le PRESIDENT r'pond qu'il est oerta.in que la 
Conference prend note, avec le plus gra~d soin, de ohacun 
des mots.qu~a prononoes le Dslegue de lfi Po:I:ogne. 

M. STURM ( Luxembourg } est heureux dtappuyer 
la. proposition taite par le Delegue de la Polugne; il estime . . . . . 

' . 
qu' il n • est nullement necessaire que las personnes qui dluai ... 
rent obtenir un visa se presentent davant un consul. Cette 
pratique est deja en vigueur au Luxembourg et datl&:~~ nom\treux 
autres pays. Pereonnellement, tcQltefois, il ;pretu-e .le texte 

de la proposition du Royaume-Uni tigurant au pa.rag~aphe 16 
( E/ OONF/P:ABS/P0/9 ) • Il est d 'avis que le texte du 4b'ouinent 
E/CONF/PASS/4 va un peu trop loin sur oe PRint partioul-ier. 
Il est dit ala page 5t pa.ragraphe 2,·de oe document qu'il ne 
sera pas exige du ·v~yageur qu'il prouve .la netlessite de ·son 
voyage. ». .. -ST"OlW: astime que o 'es·t aller· trop l():itl et que le 

consul doit pouvoir demander au requerant pourqu9i 11 d'sire 
entreprendre uri voyage et si ce voyage est dans l'inter~t de 
~on pays .. 

Le PRESIDENT explique qu''il a !'intention de 
remettre a plus tard la discussion de la question des preuves. 
l tournir pour legitimer la neoeesite du voyage; oette ques ... 
ti~n ntast pas disout~e pour l'instant. 

Le PRESIDENT, sous reserve des modifications l 

apporter au texte par le Comite de redaoti&n, propose draooep. 
ter la pPeposition aux termes de laquelie il devrait @tre pes
lible d'aooorder le visa sans exiger la oompa~tion person .... 
nella du requ6rant. 

Decision : La proposition est adoptee. 

. .. /. 
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~ PRESIDENT invite le Comite a examiner la 
derniere p~.u~tie'de la dis·posit1on qui-fait l'objet de la 

discussion, et aux termes de laquelle les autorites consulai

, res auraient le droit d 7 acoorde.r un visa au requ.erant, sans 

1' Obliger a prouver la necessite .de son VOY,ag~ • 

Mt) CONTEMPRE ( Bolgique ·) accep.te le prin-· 

clpe, a.~a condition que la clause soit redigee de maniere l 

n.e pas QC?nstituer une regle generale, 

M ... BOER ( Pays-Bas ) a<lcepte la · propc:>sit.-ion 

sous la forme ou elle Qst exprimee dans le paJ;asraphe ·17 de 

. E/CONF/PASS/PC/9, a savoi:r .: l,.es documents exiges du requerant . . . 
pour une demande de visa ,devraient Otre r~duit s au strict 

. minimum& Toutefois, la proposition dent le Comite est actual-. . 
lament sais.i recomm.ande. que le requerant ne soit pas tenu de 

prouver la necessite du voyage" "Necessite " est, a son sans, 

·un mot bien strict : pour. de simples touz:istes, le voyage 

n' est pas precise:::.cr..t un.e ·neccs~i te ~ 

M~ PRZEZWAMSKI ( Pologne ) partage l'avis du 

delegue des Pays-Baso 

Mo SraRM ( Luxembourg ) est d'accord egalement 

pour.accepter le text~ anglais~ . 

. M~ WILXINSON ( ~tats-Unis d'Amerique ) declare 

que ea delegation approuve egalement le texte ~glais. 

Le·PRESIDENT suppose que le delegue de laBel
gique · ao:ca·pterai t · le. texte propose, sou.s reserve de legerEE mo

difications~· Tl demands au delegue de. la Belgiqu,e s 'il aocepte 
de retirer sa propositiono 

M~ CONTEMPRE ( Belgique ) estime que le 1aragra• 

ph~ ·17 do E/COlJF'/I:.ASS/PC/9 nu t~:u.ite pas oxactement de la m~me 
questionr~ .... ;. 
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La PRESIDENT~ declare qu' 11 s 'e.st demand,~ .. 

. lui-m._~~~ po~ quelle raisp;n exaotement la p:tt;euva de la 
n~oassi te d,u .;veyas.• eta it -exigee ; a son :av,is ,- 0 t e&t una rami- • 
=-·. -· . 

nisoenoe de 1926; en eff~t, A la page 46 de-E/CONF/PASS/P0/2 

11 est rao~~nde " qua la neoessite du voyage na doive pas 

•·tre prouvee par le requerant du visa, saut dans des oa_~- _ex
oep:tionnels " • LB reate du passage_ fait allusion A ·das· ~ai-

. ·•. ,_ 

sons de o~ourite, a la situation sanitaire at aux ditfioultes 

interieures. Il estima qua la clause soumise a l'axamen des 

-~eilegues signitie simplemen:t que le requerant ne serait pas 
tanu ds .. justifier son voyage par des raison d.' importance. na

tionals;. taute intentian raisonnabJ.e devrai t 0tre oonsideree 

o<.nnme- aooepta:bla; par example, s 'il desire voyager ·'pour son 

plaisir, oe serait la, una raison tout a fait sutfisant$. 

M. KIRWOOD ( Canada ) suggere J.a supp"si14,on 

des mots " neoessi te du voyage " • Il fHi t reqlarquer que:t
dans le cas de touristes, un voyage peut plutet etre qualifi~ 
de faoultatit ou de volJ!!Ultaire • Lea mots n neoesai te du V'6• 

'. 

yaga" ne oonviendraient, lui semble-t-il, que dans la cas d'un 

voyageuiP 'qui' dame.nde un visa de priorite .'En pareil oas, il 
serait necessaire de justifier la neoessite du voyage.· 

M. BOER ( Pays-Bas ) fait remarquer que la pa

ragraphs 11 du document du Reyaume-Uni ne correspond pas exao

t~~ent a la question qua disoute an ce moment le Comite. D'a

pres lui, le paragraphs 17 signifie qu t 11 .f. aut reduire au , 

plus strict minimum la nombre des documents dont. on exige la 
presentation. 

. .. /. 
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Le PRESIDENT declare qu'il sereit tres heureux d'adopter, 

avec l'assentiment du Comite, la proposition du delegue· du Canada 

tendant a feire abandonner au Gomite la discussion de la q\l.estion 

de prouver la necessite du voyage. Il estime que l'on a initia-

lement souleve ce probleme pour la seule raison que quelqu'un 

aveit propose de ne pas eccorder de visas, dans certaines 

circonstances, si le requerant ne fournissait pas la preuve qu'il 

avait reellement besoin d'ef:'ectuer ce voyage. Telle n'est pas 

la. sit~ation que le Comite envisage actuellement; aussi le 

President propose-t-il de ne pas perdre de.temps a en discuter. 

M. BOER ·("Pays-Bas) est d' accord P8U:r;' que 1 'on abandonne 

la discussion de ce PAint, mais, il desire sevoir si, dans ce 

cas, la delegation du Royaume-Uni retirereit le proposition 

contenue au paragrephe 17 de son document. 

M. JEF']'ES (Royaume-Uni) declare que sa delegation n' a 

pas l'intention de retirer cette proposition •. 

Le PRESIDENT estime que l'on pourrait peut-etre elargir 

la discussion sans entrer dans trop de · details de fond, en se 

bornant a adopter expressement les deux pr.emieres lignes du 

parag·raphe 3 du docum~nt E/CONF/PASS/PC .4 - Pege 5 : "Il y 

aurait lieu de simplifier les formalites a_remplir pour l'obtention 

du visa". Si le· Comite peut tomber d'accord sur ce principe. 

1 'flU aura a1ors acc"ompli quelque progres .. Il n' est pas sO.r qu' il 

soi t necessaire d' indiquer en dete,il les formali tes qu}. met tent 
. . 
obstacle a cette simplification; mais peut-etre le rapport 

p·ourrait-il renfermer une ·indication de cette nsture, si les 
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; delegues la,d~sirent et si quelqu'un veut bien emettre un yoeu 

a oet effet .. 

. 
M~ PRZEZW.t.NSKI (Pologne) estime que le proposition du 

Royaume-Uni est tout a feit claire et simple et que le Comite 

~evrait l'acoepter. 

Le PRESIDJENT propose -que lton red.ige la cla,use de telle 

sorte qu' elle ;implique la simplification eventuel:le des tormeli tef~ 

•a rcamplir per les requert'nts en vue de 1 '-obtention d' un vi sa 

notamment la reduction au minimum du nombre des documents a 

fournir a l'appui de la demande de visa. 

Co~ o'est lui qui a propose 1~ recommendation inolus~ 

au paragraphe 17, M •. JEFFES (Royaume-Uni) .declare appuyer oette 

suge;estion. 

M. PETERS iAustrelie) appuie la proposit~on. 

Le PRESIDENT met aux voix le proposition sous sa 

nouvelle forme. 

Decision : La proposition est adoptee. 

Le PRESIDENT p;opo.se de cons'iderer oette decision eomme 

oouvrant !'ensemble des examples detailles donnas ~u pe~agrephe 

.3 d~ document E/OONF/PASS/PC/4 page 5, a mains qu'un·delegue 
. 

ne desire expressement indiquer atautres cas partiouliers. 
' . 

Le projet de rapport mentionnera certains examples, si lea 

d616gues le d6sirent, et peut-etre oeux-oi pourreient-ils 

laisser au Comit6 de R6daotion le soin de r~diger cett~ 

recommendation dens le sens voulu. 

' 
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M. PERIER (France) fait remarquer que l'on a deja pro~ed8 

au vote sur l'alinea f du paragraphs 3. 

Le Comite pesse ensuite a l'examen du peregraphe 4 : 

"Un visa de transit devrait etre c:ccorde d'office si le pays 

de destination a accorde un visa d'entrce." 

Le PRES'IDENT fait remarquer que la proposition est 

deja contenue dans les recommendations de le Conference de 

1926; il ne pense pas qu'aucune des recommendations presentees 

par les delegations la reproduise expressement. 

M. BOER (Pays-Bas) croit devoir faire une reserve sur 

oe point. Dans les circonstences actuelles, alors que les 

transports ne sont pos encore totelement retablis, 11 arrive 

souvent que des persormes desirant effectuer un voyage ne peuvent 

trouver les moyens de transport necessaires et doivent att6ndre 

eventuellement des jours, des semaines et quelquefois des mois. 

Il pense qu'il n'est pas dens l'intention de la Conference que 

l'on delivre un visa de trensit a une personne qui ne peut entre-

prendre son voyage en raison de difficultes de transport. 

M. JEFFES (Rcy~ume-Uni) declare que le paragraphe 10 

de la proposition britannique couvre presque exactement le 

mems terrain, et 11 croit que la rednction de oe texte donrte 

toute satisfaction au delegue des Pays-Bas. 

La seanc~ est levee a lG h. 46. 




